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Regeste

RÉPARTITION DES FRAIS, FRAIS DE LA PROCÉDURE, ACTION RÉCURSOIRE,
APPRÉCIATION DES PREUVES | 10 CPP (CH), 420 CPP

Erwägungen

E. 1.1
Interjeté dans les formes et délais légaux (art. 399 CPP [Code de procédure pénale suisse du
5 octobre 2007 ; RS 312.0]) par une partie ayant la qualité pour recourir contre le jugement
d’un tribunal de première instance ayant clos la procédure (art. 398 al. 1 CPP), l’appel est
recevable.

E. 1.2
Dès lors qu'il ne porte que sur les frais, l'appel est soumis à la procédure écrite,
conformément à l'art. 406 al. 1 let. d CPP.

E. 2
Aux termes de l’art. 398 CPP, la juridiction d’appel jouit d’un plein pouvoir d’examen sur
tous les points attaqués du jugement (al. 2). L’appel peut être formé pour violation du droit,
y compris l’excès et l’abus du pouvoir d’appréciation, le déni de justice et le retard
injustifié, pour constatation incomplète ou erronée des faits et pour inopportunité (al. 3).

E. 3.1
Se plaignant d'arbitraire, l’appelante dénonce une violation de l'art. 420 CPP, contestant la
mise à sa charge de l’intégralité des frais de la procédure pénale. Elle fait valoir n’avoir
commis aucune faute en dénonçant le comportement du prévenu, ce qui aurait dû conduire à
la libérer du paiement des frais.

E. 3.2.1
Indépendamment des art. 427 et 432 CPP, l'art. 420 CPP permet à la Confédération ou au
canton d'intenter une action récursoire contre les personnes qui, intentionnellement ou par
négligence grave, ont provoqué l'ouverture de la procédure (let. a), rendu la procédure
notablement plus difficile (let. b) ou provoqué une décision annulée dans une procédure de
révision (let. c). Cette norme consacre l'action récursoire de l'État contre les personnes qui
lui ont causé, intentionnellement ou par négligence grave, des frais tels que frais de
procédure, indemnisation du préjudice et du tort moral subis par le prévenu ayant bénéficié
d'un classement ou ayant été acquitté. Vu l'intérêt de la collectivité à ce que les particuliers
contribuent également à dénoncer les agissements susceptibles d'être sanctionnés, l'État ne
doit faire usage de l'action récursoire qu'avec retenue. Néanmoins, il paraît conforme au
principe d'équité de faire supporter les frais de procédure à celui qui saisit l'autorité de



poursuite pénale de manière infondée ou par malveillance. Une action récursoire entre en
ligne de compte en cas de soupçons sans fondement, mais non lorsqu'une plainte est
déposée de bonne foi. L'on songe plutôt à la dénonciation calomnieuse au sens de l'art. 303
CP. Selon la jurisprudence, le dénonciateur qui utilise le droit de dénoncer à des fins
étrangères à celles pour lesquelles ce droit a été prévu agit par négligence grave (TF
6B_240/2021 du 17 janvier 2022 consid. 3.3 et les références jurisprudentielles citées).

E. 3.2.2
Selon l'art. 10 CPP, le tribunal apprécie librement les preuves recueillies selon l'intime
conviction qu'il retire de l'ensemble de la procédure (al. 2). Le tribunal se fonde sur l'état de
fait le plus favorable au prévenu, lorsque subsistent des doutes insurmontables quant aux
éléments factuels justifiant une condamnation (al. 3). La présomption d’innocence, ainsi
que son corollaire, le principe in dubio pro reo , concernent tant le fardeau de la preuve que
l’appréciation des preuves (ATF 144 IV 345 consid. 2.2.3.1 ; ATF 127 I 38 consid. 2a). En
tant que règle relative au fardeau de la preuve, la présomption d’innocence signifie que
toute personne prévenue d’une infraction pénale doit être présumée innocente jusqu’à ce
que sa culpabilité soit légalement établie et, partant, qu’il appartient à l’accusation de
prouver la culpabilité de celle-là (ATF 127 I 38 précité ; TF 6B_47/2018 du 20 septembre
2018 consid. 1.1). Comme règle d’appréciation des preuves, elle signifie que le juge ne doit
pas se déclarer convaincu de l'existence d'un fait défavorable à l'accusé si, d'un point de vue
objectif, il existe des doutes quant à l'existence de ce fait. Il importe peu qu'il subsiste des
doutes seulement abstraits et théoriques, qui sont toujours possibles, une certitude absolue
ne pouvant être exigée. Il doit s'agir de doutes sérieux et irréductibles, c'est-à-dire de doutes
qui s'imposent à l'esprit en fonction de la situation objective. Lorsque l’appréciation des
preuves et la constatation des faits sont critiquées en référence au principe in dubio pro reo ,
celui-ci n’a pas de portée plus large que l’interdiction de l’arbitraire, prohibant une
appréciation reposant sur des preuves inadéquates ou sans pertinence (ATF 145 IV 154
consid. 1.1 et les références citées ; ATF 144 IV 345 précité consid. 2.2.3.3 ; ATF 143 IV
500 consid. 1.1). L'appréciation des preuves est l’acte par lequel le juge du fond évalue
librement la valeur de persuasion des moyens de preuve à disposition et pondère ces
différents moyens de preuve afin de parvenir à une conclusion sur la réalisation ou non des
éléments de fait pertinents pour l’application du droit pénal matériel. Elle est dite libre, car
le juge peut par exemple attribuer plus de crédit à un témoin, même prévenu dans la même
affaire, dont la déclaration va dans un sens, qu’à plusieurs témoins soutenant la thèse
inverse. Le juge peut fonder une condamnation sur un faisceau d’indices ; en cas de
versions contradictoires, il doit déterminer laquelle est la plus crédible. En d’autres termes,
ce n’est ni le genre ni le nombre des preuves qui est déterminant, mais leur force de
persuasion (Verniory, in : Jeanneret/Kuhn/Perrier Depeursinge, [éd.], Commentaire
romand, Code de procédure pénale suisse, 2 e éd., Bâle 2019, n. 34 ad art. 10 CPP).

E. 3.3.1
Dans leur jugement, les premiers juges ont justifié la mise à la charge de l’appelante de
l’intégralité des frais de la procédure en application de l’art. 420 CPP, considérant qu’elle
avait, par ses déclarations contraires à la réalité et variables, provoqué l’ouverture de la
procédure, ainsi qu’une procédure de recours et l’audience de jugement (jgmt, p. 28). Dans
cette affaire, le Ministère public avait tout d’abord rendu le 25 novembre 2020 une
ordonnance de classement pour l’ensemble des faits dénoncés par l’appelante contre
laquelle celle-ci avait recouru auprès la Chambre des recours pénale. Cette autorité avait



partiellement annulé l’ordonnance de classement dans un arrêt du 26 janvier 2021 (n° 75),
entraînant la reprise de l’instruction avec pour conséquence le renvoi en jugement de
B.Q.________. Celui-ci n’a pas été libéré des infractions dénoncées au bénéfice du doute.
Le Tribunal correctionnel a prononcé l’acquittement « pur et simple » du prévenu, la Cour
ayant « acquis la conviction que la plaignante arrange[ait] la réalité aux fins d’obtenir ce
qu’elle [voulait] dans le cadre des difficultés conjugales qui l’oppos[ait] à son époux depuis
plusieurs années », précisant par ailleurs que le comportement de l’appelante lui paraissait «
pour le moins répréhensible » (jgmt, p. 27). Dans son arrêt, la Chambre des recours pénale a
notamment retenu ce qui suit, s’agissant d’une partie des faits dénoncés par l’appelante et
pour laquelle le classement a été confirmé par cette autorité : « En définitive, confrontée
aux enregistrements versés au dossier, la parole de la recourante apparaît peu crédible.
Outre qu’ils réfutent les déclarations de l’intéressée sur les faits prétendument survenus le
27 août 2019, ces enregistrements montrent que la recourante n’hésite pas à exagérer, voire
à mentir, pour imposer son point de vue à l’intimé (ainsi lorsqu’elle reproche à son mari
d’être en train de la filmer en sous-vêtements et de faire de la pornographie, alors qu’on la
voit normalement vêtue pour un jour d’été, par exemple). Surtout, ils montrent une femme
sûre d’elle, exigeante, qui n’a en tout cas pas l’attitude craintive ou résignée que l’on
rencontre généralement chez les victimes de violences conjugales récurrentes. » (CREP 26
janvier 2021/75, p. 11).

E. 3.3.2.1
Pour exclure toute faute de sa part et par conséquent la mise à sa charge des frais de justice,
l’appelante reprend sur sept pages (appel, p. 7 à 13) les éléments factuels qui ont été
examinés par le Tribunal correctionnel pour libérer le prévenu des charges reposant contre
lui. Tout au long de son argumentation, l’appelante ne fait toutefois que substituer sa propre
appréciation des faits à celle de la Cour correctionnelle sans expliquer en quoi les
raisonnements tenus par cette autorité seraient contradictoires ou erronés. A titre d’exemple,
l’appelante soutient que les agents de police l’auraient mal comprise en mentionnant dans
leur rapport d’investigation du 27 août 2019 qu’elle s’était rétractée quant aux menaces qui
auraient été proférées contre elle par son époux. Elle considère que les agents auraient dû
comprendre qu’elle ne se rétractait que pour les menaces subies au moment de leur
intervention et non pour celles qui auraient été prononcées en 2015. Selon elle, le Tribunal
correctionnel ne pouvait dès lors retenir qu’elle aurait varié dans ses déclarations.
L’appelante fait ensuite le même raisonnement avec le rapport de police du 28 août 2019.
Ne faisant que substituer sa propre version des faits à celle des policiers, sans démontrer ce
qui justifierait de privilégier ses dires, l’argumentation de l’appelante est dénuée de portée.
En particulier, l’appelante ne démontre pas que les agents l’auraient mal comprise. Du reste,
et cet élément est révélateur de la situation procédurale dans laquelle se trouve l’appelante
dans cette affaire, elle concède elle-même dans son mémoire d’appel ne disposer d’aucune
possibilité de prouver ce qu’elle avance (appel, p. 9). Les premiers juges n’avaient aucune
raison de mettre en doute les constatations faites par les agents de police ni de s’écarter du
contenu de leurs rapports, de sorte que les griefs doivent être rejetés. La problématique est
la même s’agissant de l’interprétation qu’il conviendrait de donner, selon l’appelante, aux
vidéos figurant au dossier. L’appelante ne fournit pas d’élément objectif à même de
remettre en cause les conclusions auxquelles est parvenue l’autorité judiciaire. Les
développements consacrés à ce sujet par l’appelante sont vains. Enfin, ses considérations
pour contester les contradictions relevées par les premiers juge en rapport avec ses
accusations de viol sont du même acabit. Les raisonnements suivis par l’autorité de



première instance ne présentent aucune contradiction ou incohérence. Il n’existe aucune
raison de s’écarter des considérations pertinentes formulées par l’autorité de première
instance qui a examiné en détail tous les éléments dont elle disposait avec rigueur et
précision (jgmt, pp. 15 à 23) avant d’exposer les motifs qui l’amenaient à retenir que les
faits dénoncés n’étaient pas établis (jgmt, pp. 23 à 27).

E. 3.3.2.2
Il y a donc lieu de trancher la question des frais sur la base du résultat auquel a abouti la
procédure pénale engagée contre le prévenu sur dénonciation de l’appelante. Cette dernière
s’est constituée partie plaignante, demandeur au pénal et au civil (P. 7). Les déclarations qui
figurent dans sa plainte sont à l’origine de l’ouverture de l’enquête pénale qui a été dirigée
contre le prévenu, les infractions qu’elle a dénoncées se poursuivant d’office et sur plainte.
Un conseil d’office lui a été désigné et l’appelante est intervenue activement à tous les
stades de la procédure, recourant contre l’ordonnance de classement et requérant des
mesures d’instruction notamment (P. 22 et 27). Elle n’a renoncé qu’aux débats de première
instance à réclamer une « indemnité pour tort moral ainsi qu’à demander des dépens » (PV
aud. de jugement, p. 13). Les interventions de l’appelante ont ainsi directement provoqué
l’ouverture d’une enquête pénale, le renvoi en jugement du prévenu et la tenue d’une
audience de jugement. Il n’y pas lieu de s’écarter des appréciations faites par la Chambre
des recours pénale dans son arrêt du 26 janvier 2021 et de celles de l’autorité de première
instance qui ont constaté le caractère mensonger des déclarations de l’appelante (cf. supra
ch. 3.3.1). S’agissant du jugement entrepris, la Cour correctionnelle a également retenu que
les variations des déclarations de l’appelante ainsi que le moment et le contexte dans
lesquels elles avaient été faites ne laissaient planer aucun doute sur le fait que tout était
faux. Les premiers juges ont précisé que le comportement de l’appelante était pour le moins
répréhensible à cet égard. Il n’y a aucun motif qui justifierait de remettre en question ces
appréciations. Elles traduisent la volonté de l’appelante de nuire au prévenu en proférant
contre lui de multiples dénonciations calomnieuses à son égard au sens de l’art. 303 CP,
dans le cadre du conflit conjugal qui les opposait, en cherchant à discréditer son époux par
pur malveillance. Le comportement de l’appelante va donc au-delà de la simple mauvaise
foi en procédure ou de la propagation de soupçons sans fondement. Il s’ensuit que la mise à
sa charge des frais de la procédure pénale en application de l’art. 420 CPP est entièrement
justifiée.

E. 3.3.3
L’appelante soutient également que le Ministère public serait seul responsable du renvoi de
la procédure en jugement et soutient qu’il ne serait pas possible d’affirmer qu’elle se serait
opposée à une nouvelle ordonnance de classement pour la rendre responsable de la tenue
d’une audience de jugement. Comme nous l’avons déjà indiqué (cf. supra ch. 3.3.2.2),
l’appelante est intervenue à tous les stades de la procédure, sans exception. Elle a conclu à
la condamnation du prévenu finalement libéré. Elle a recouru contre l’ordonnance de
classement rendue par le Ministère public. L’intervention de ce dernier apparaît ainsi
marginale par rapport à celle de l’appelante qui a provoqué l’exécution d’une procédure
pénale complète sur la base de dénonciations calomnieuses. Il n’y a donc rien d’arbitraire ni
de choquant à ce qu’elle supporte les frais d’une procédure judiciaire qu’elle a elle-même
initiée. Mal fondé, le moyen doit ainsi être rejeté.

E. 3.3.4



L’appelante a enfin conclu au versement d’« une indemnité pour ses frais de défense et à
titre de juste indemnité pour les dépenses occasionnées par l’exercice raisonnable de ses
droits pour la procédure d’appel ». Elle n’a toutefois développé aucune argumentation à ce
sujet dans le cadre de son appel. En particulier, elle n’a pas chiffré ni justifié ses prétentions
dont elle ne précise pas le fondement mais qui semblent s’appuyer sur l’art. 433 CP. Or,
l’appelante bénéficie d’un conseil d’office dont la désignation perdure jusqu’à l’épuisement
des instances cantonales (cf. Harari/Jakob/Santamaria, in : Jeanneret et al. [éd.], Code de
procédure pénale suisse, Commentaire romand, 2 e éd., Bâle 2019, n. 2 ad art. 137 CPP
cum n. 1a ad art. 134 CPP), de sorte qu’une telle conclusion apparaît dénuée de pertinence.
Quoi qu’il en soit, l’art. 433 al. 2 CPP impose l’obligation à la partie plaignante de chiffrer
et justifier ses prétentions (art. 433 al. 2 CP). L’appelante ne l’ayant pas fait, il n’y a donc
pas lieu d’entrer en matière sur sa conclusion.

E. 4
En définitive, l’appel de C.Q.________, manifestement mal fondé, doit être rejeté et le
jugement attaqué confirmé. Me Emilie Walpen, conseil d’office de C.Q.________, a
produit une liste d’opérations (P. 63/1) faisant état d’une activité de 10h40, ce qui peut être
admis, sous réserve des débours forfaitaires qui seront alloués à concurrence de 2% et non
de 5% (cf. art. 3bis al. 1 RAJ [règlement sur l’assistance judiciaire en matière civile du 7
décembre 2010 ; BLV 211.02.3], applicable par renvoi de l’art. 26b TFIP [tarif des frais de
procédure et indemnités en matière pénale du 28 septembre 2010 ; BLV 312.03.1]). Ainsi,
c’est une indemnité de 2'109 fr. 20, correspondant à 10h40 au tarif horaire de 180 fr., à
38 fr. 40 de débours et à 150 fr. 80 de TVA, qui doit lui être allouée. Les frais de la
procédure d’appel, constitués en l’espèce de l’émolument de jugement, par 1'320 fr. (art. 21
al. 1 TFIP [tarif des frais de procédure et indemnités en matière pénale du 28 septembre
2010 ; BLV 312.03.1]), et de l’indemnité allouée à son conseil d’office, par 2'109 fr. 20,
doivent être entièrement supportés par C.Q.________, en application de l’art. 420 CPP,
pour les mêmes motifs que ceux qui ont été exposés ci-dessus.
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